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Maîtrise d’ouvrage Conseil général du Maine et Loire

Maîtrise d’ouvrage déléguée  SODEMEL                               

Maîtrise d’oeuvre BELLANGER/BOUCHER/NOURI- 
MOREAU / NEAU

OPC BOUCHER

Coordonnateur / SPS SOCOTEC

Contrôle technique QUALICONSULT

Date 2002-2003

Montant de l’opération            2,2M euros

Collège Yolande d’Anjou Saumur
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Initié en 2002, la rénovation du collège 
Yolande d’Anjou s’inscrit dans un vaste 
plan de remise en sécurité des collèges, 
appelé Charlemagne 2000. 

Des travaux ont donc été entrepris sur les installations 
électriques, sur la sécurité incendie, l’accessibilité 
handicapés et le chauffage.

Dans un souci de modernisation de l’établissement, une 
salle multimédia a été créée et les façades ont été 
restaurées. Le centre de documentation a été étendu et 
les locaux administratifs ont été réhabilités. 

Enfin, pour permettre de requalifier l’entrée du collège, 
et d’en souligner de façon plus significative l’accès, un 
hall vitré a été créé. 

Afin de répondre au 
mieux aux 
nouvelles exigences 
pédagogiques, et 
aux règles de 
sécurité en vigueur 
le Conseil Général a 
décidé de mettre 
aux normes 
l’ensemble de 
l’établissement.
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